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Actualités, à la une  

La  boulangerie a fait peau neuve  

Les travaux de la boulangerie sont terminés…désormais, nous 

pouvons retrouver tous les bons produits confectionnés par 

Virginie et Benoît dans une boutique équipée d’une nouvelle 

vitrine. Des nouveaux rideaux vont aussi être installés. 

N’oublions pas l’accès par la rampe et les escaliers qui 

désormais correspondent aux normes imposées par l’Obligation 

d'accessibilité des ERP (établissements recevant du public) aux 

personnes handicapées. 

 
 

Le jardin du souvenir  

Depuis plusieurs mois, un espace cinéraire est proposé au sein 

du cimetière. On y retrouve un jardin cinéraire avec quelques 

cavurnes (caves enterrées), un columbarium et un espace de 

dispersion. Un aménagement végétal manquait à cet endroit. 

Désormais, quelques arbustes viennent se placer dans ce décor.  
 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION 2017 
 

En prenant en considération : 
 la diminution des dotations versées aux collectivités depuis 2014. 
 les taux appliqués par les Communes de la Communauté  
    de Communes Châteaubriant – Derval. 
 les orientations et programmes souhaités par la municipalité. 

 
Le conseil est favorable à une augmentation. 

 
Après discussion et commentaires, à l’unanimité présente, le conseil décide 
d’augmenter les taux d’impositions de la manière suivante : 
 
 Taxe d’habitation   : 15,79 % (15,04 % en 2016) 
 Taxe foncière bâti   : 12,45 % (11,86 % en 2016) 
 Taxe foncière non bâti   : 47,39 % (45,13 % en 2016) 
 

 

 ETUDE AMENAGEMENT ENTREES DU BOURG 
 

Suite aux réflexions du conseil municipal du 7 mars 2017, une étude 
d’aménagement des 6 entrées d’agglomération axée sur  la sécurité et 
l’embellissement a été reçue en mairie. 
 La société  « Paysage de l’Ouest » connue de la Municipalité pour 
l’élaboration du PLU et des propositions en 2003 pour un aménagement du 
Centre bourg a remis une proposition d’étude. 

 
Après discussion et pour permettre une réalisation des premiers travaux en 
2018, le conseil municipal décide à l’unanimité présente de retenir la 
proposition de Paysage de l’Ouest, Saint Herblain (44) présentée ci-
dessous : 
 
 Diagnostic    4 850 € HT 
 Réalisation de scénarios urbains et paysagers  
     avec deux variantes par voie    5 430 € HT 
 Plan d’aménagement de la proposition retenue    5 140 € HT 
 Chiffrage de l’esquisse    3 860 € HT 
 Conseil et montage dossiers de  
demandes de subventions    1 105 € HT 
 Montant TOTAL   20 385 € HT 

   Soit 24 462 € TTC 
autorise Mr le maire à signer les différents documents nécessaires à cette 
mission. 

 
  Un premier planning de réunion a été défini : 

 le 27 avril 2017, prise de contact avec la société. 
 le 21 juin 2017, présentations des scénarios  

 

 AIRE DE JEUX 
Lors de conseils municipaux, des propositions d’aménagement d’une aire 
de jeux ont été émises. La commission se réunira le 23 mai 2017 pour 
choisir différents types de jeux. 
L’aire de jeux sera installée à proximité de la salle culturelle. 
 

Rappel : les comptes rendus complets des conseils municipaux sont 
consultables en mairie. 

Extrait du compte-rendu 
des conseils municipaux 
du mardi 4 avril 2017 et 
du mercredi 3 mai 2017 
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Ça s’est passé à la bibliothèque ! 

Le 1 er avril dernier, au sein de votre bibliothèque vouvantaise, a  

eu lieu la "fête des bibliothèques du réseau Castelbriantais "sur 

le thème du "portrait"! 

Cet après-midi festif a remporté un franc succès ! 

C'est pour cette raison que l'équipe des bénévoles de la 

bibliothèque voulait remercier chaleureusement les vouvantais 

qui avaient participé à cette réussite : 

- Tous les enfants des écoles et leurs institutrices pour tous les 

travaux d'art visuel qu'ils ont réalisés pour nous permettre 

d'avoir de beaux locaux bien colorés et décorés, 

- Sylvie Cousin et ses fils qui ont animé notre spectacle avec 

deux contes vouvantais, 

- Denis Thebaudeau sculpteur (du Petit Auverné) pour nous 

avoir confié quelques-unes de ses œuvres. 
 

Et nous voulions présenter nos sincères remerciements à tous 

les Vouvantais qui ont eu la gentillesse de se déplacer pour venir 

participer à notre fête et la rendre ainsi : dynamique et amicale ! 

Nous vous réitérons donc  à tous un grand MERCI et nous 

vous donnons rendez- vous dans deux ans pour la nouvelle 

édition de "la fête des bibliothèques " L’ÉQUIPE DES 

BÉNÉVOLES 
 

Restauration scolaire 
 

 
 

Le mardi 2 mai, a eu lieu à la cantine de l'école St Michel, la 

remise des lots aux enfants concernant l'opération « Les 

ambassadeurs du tri ». 
 

En effet, de janvier à mars, cette opération menée dans 5 

cantines par la communauté de communes de Châteaubriant - 

Derval, tentait à sensibiliser les enfants sur le gaspillage 

alimentaire. Pour cela, pendant 3 mois, chaque jour de cantine, 

les restes alimentaires consommables étaient pesés. Résultats : 
 

12 gr / par jour / par enfant Vouvantais,  

contre 40 à 50 gr en moyenne nationale ! 
 

Ce bon résultat est notamment dû à la mise en place du planning 

de réservation qui permet à Nelly, de gérer ses stocks au plus 

juste et de confectionner le nombre de repas en fonction des 

enfants inscrits. 
 

Félicitations donc aux petits écoliers, ainsi qu'à Nelly et son 

équipe d'encadrement pour ces bons résultats. 

 

Châteaubriant 12

Derval 5

Erbray 3

Rougé 3

Soudan 2

Moisdon La Rivière 2

Issé 2

Saint Aubin des Châteaux 2

Sion Les Mines 2

Saint Vincent des Landes 2

Marsac sur Don 2

La Meilleraye de Bretagne 2

Jans 2

Lusanger 2

Louisfert 1

Saint Julien de Vouvantes 1

La Chapelle Glain 1

Le Grand Auverné 1

Ruffigné 1

Villepôt 1

Noyal Sur Brutz 1

Fercé 1

Petit Auverné 1

Mouais 1

Soulvache 1

Juigné des Moutiers 1

TOTAL 55

Informations diverses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Fédération Départementale des Groupements de Défense 
contre les Organismes Nuisibles 44 va proposer à toutes les 
communes du département d’organiser une campagne de 
lutte collective contre les chenilles processionnaires du pin. 
Responsables de réactions allergiques parfois graves, en 
raison de leurs poils urticants, les chenilles processionnaires 
du pin occasionnent également des dégâts aux arbres : 
défoliation, affaiblissement, préjudice esthétique… 
 
A partir du mois de septembre, et jusqu’en décembre, nous 
interviendrons chez les particuliers préalablement inscrits 
auprès de leur mairie (lutte collective) et sur les espaces 
publics, afin de limiter la prolifération des chenilles. Cette 
campagne de lutte est exclusivement biologique, sans danger 
pour l’homme, les animaux et l’environnement. 
 
Les Personnes souhaitant bénéficier d’une intervention 
doivent se faire connaître auprès de leur mairie avant le 
1er septembre 2017. Une fiche d’information précisant le coût 
du traitement leur sera remise lors de l’inscription. 
 

Pour tous renseignements complémentaires contacter : 
FDGDON 44 au 02 40 36 83 03  

ou consulter notre site www.fdgdon44.fr 
 

 

Date à retenir 

Informations diverses 
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Secrétariat airie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations diverses 

 

L’Accueil de loisirs, organisé par le 
Relais Accueil Proximité, ouvre ses 
portes aux enfants de 3 ans 
(+scolarisé) à 12 ans, cet été, à  
St Julien de Vouvantes, salle 
intercommunale.  
 

Du mardi 11 au jeudi 27 juillet (les mardis, mercredis, 
jeudis + le vendredi 21 juillet), de 9H00 à 17H30 
(accueil péricentre possible dès 8H30 et jusqu’à 
18H00), l’aventure sur la route du jeu se poursuit.  

 
Au programme de juillet : jeux d’eau, jeux sportifs, 
jeux forains, de bars et de kermesse (bricolages, grands 
jeux …). De nombreuses sorties seront également 
proposées.  
 
Les plus grands sont aussi invités à camper avec leurs 
copains, lors de mini-séjours à Noyant la Gravoyère 
(49), du 19 au 21 juillet.  
 
Les 7-9 ans vont faire du poney et de la sarbacane.  
 
Les 9-12, eux, vont fabriquer des radeaux et faire du tir 
à l’arc. La visite de la Mine Bleue et baignades dans le 
plan d’eau seront également au programme. 
 
 

Les inscriptions ont lieu le 
mardi 13 juin de 16H à 18H30 
à la maison intercommunale 
de St Julien, et le mercredi 14 
juin de 16H à 18H au RAP, 7 
rue Sophie Trébuchet, Petit-
Auverné.  

 
 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ continue. Il est toujours 
possible d’assurer le suivi des enfants du primaire.  
 
Par contre, pour satisfaire la demande croissante des 
collégiens en maths et en français, il est urgent de 
trouver de nouveaux bénévoles. Nous vous 
attendons ! 
 
 
tƻǳǊ ǘƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƴΩhésitez pas à contacter le 

RAP au 02-40-55-59-32  
 rap.relais-accueil-proximite@orange.fr 

 www.rap-relais-accueil-proximite.fr 
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NOUVEAU sur la commune Fabrice ROBERT 
Travaux de cimetière – Vente et pose de monuments 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Secrétariat de Mairie 

Horaires dô®t® 
du 3 juillet au 25 août 2017 

Ouverture le matin de 9 h à 12 h 

Lundi - Mardi - Mercredi - Vendredi 

 

La poste sera fermée 
du 21 août au 2 septembre 2017 

 
 

Élections Législatives 
11 et 18 juin 2017 

 

Horaires du bureau de vote 
8 heures à 18 heures. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BON A SAVOIR : à compter du 1er septembre 2017, les 
sessions seront organisées à Châteaubriant au rythme 
d’une journée par mois. Près de 600 « appelés » 
profiteront ainsi de cette mesure. 
 

AVIS AUX LECTEURS 
Les comptes rendus de conseil municipal sont affichés en mairie. 
Vous pouvez vous manifester dans le futur courrier des lecteurs 
qui sera ensuite approuvé par la Commission. (A déposer au plus 
tard le 30 du mois pour distribution fin du mois suivant). Merci. 
Bulletin municipal mensuel gratuit publié par la commune de  
Saint Julien de Vouvantes (456 ex). 
Directeur de la publication : Serge HEAS, Maire. 

 

Printemps ne rime pas 

avec désherbant ! 
 

Avec l’arrivée des beaux jours, nous constatons des fossés 

de route prenant une couleur orangée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5ŜǇǳƛǎ нллтΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ 

interdite : 

 Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ représenté sur 

    une carte IGN (fleuves, rivières, ruisseaux), 

 et Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩм ƳŝǘǊŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ  

     hydrographique (fossés, pièces d’eau, puits, forages, 

     zones régulièrement inondées). 

Le traitement direct des avaloirs, caniveaux et bouche 

ŘΩŞƎƻǳǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ. 

Donc, il est interdit de désherber et de traiter avec quelque 
produit que ce soit les fossés et bas-côtés des routes et 
chemins y compris devant chez soi. 
Depuis 2003, le Syndicat du Don accompagne les 
communes afin de réduire l’utilisation des pesticides sur les 
espaces communaux et de tendre vers le « 0  phyto ». 

Ainsi, depuis plus de 10 ans, les quantités ont été 
divisées par 10 et continuent de diminuer. Les 
communes utilisent en moyenne de 1 à 5 litres pour 
entretenir l’ensemble des espaces communaux. 
 
Habitants, afin de protéger la qualité de l’eau il est 
nécessaire de chnager ses pratiques :  les communes 
montrent l’exemple, à vous de suivre… 
La qualité de l’eau est l’affaire de tous, aussi seule une prise 
de conscience au quotidien de chacun permettra la 
restauration et la préservation de la qualité de l’eau.  
 

Tous les utilisateurs de pesticides sont concernés : 

particuliers, agriculteurs, collectivités et 

ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Χ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ 

son traitement. 
(Peines encourues : 75 ллл ϵ ŘΩŀƳŜƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ н ŀƴǎ 

ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

 

Pour tous renseignements complémentaires :  

Syndicat Mixte du BV du Don - Delphine FORESTIER 

02.40.79.51.46 - delphine.forestier@syndicatdudon.fr 

Avis de la Mairie 


